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 l’
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 c
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 d
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 d
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t d
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 d
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 c
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 d
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 c
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m
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 d
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t d
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 d
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t d
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 c
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pr
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 m
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 p
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t d
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 c

es
 m

es
ur

es
 s

on
t c

on
si

dé
ré

es
 

co
m

m
e 

re
le

va
nt

 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 m
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 c
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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r d
ém

on
tr

er
 p

ar
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d
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 d
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m
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 d
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t d
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i c
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, d
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 d
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 d
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Œ
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pr
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 d
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at
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 d
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 d
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gé
og

ra
ph

iq
ue

Ex
pl

oi
ta

tio
n

E2
.1

b/
E2

.2
e

b 
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pr
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 d
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 d
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at
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 d
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 d
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 d

es
 d

él
ai

ss
és

 r
ég

le
m

en
ta

ire
s 

si
tu

és
 d

an
s 

la
 b

an
de

 d
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t d
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t d
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 p
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t d
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 d
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 d
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 c
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t d
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t p
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t d
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 d
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 d
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 p
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 p
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 l
a 

co
nc

ep
tio

n 
de

s 
ba

ss
in

s 
de

 d
éc

an
ta

tio
n 

af
in

 d
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 d
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 re
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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d’
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 l’
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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, p
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em
bl

ai
s 

in
er

te
 ; 

Re
nf

or
ce

m
en

t 
de

 la
 c

ap
ac

ité
 d

’a
cc

ue
il 

d’
un

 g
îte

 d
’e

st
iv

e 
bâ

ti 
po

ur
 le

s 
ch

iro
pt

èr
es

 s
itu

é 
da

ns
 

l’e
m

pr
is

e 
d’

un
e 

au
to

ri
sa

tio
n 

de
 c

ar
ri

èr
e 

.
●	

En
je

u 
m

ol
lu

sq
ue

s :
 c

ré
at

io
n 

de
 m

ur
et

s 
de

 p
ie

rr
e 

sè
ch

e 
et

 d
’a

nd
in

s 
de

 v
ie

ux
 b

oi
s 

su
r 

le
s 

zo
ne

s 
om

br
ag

ée
s 

et
 h

um
id

es
 p

ou
r 

l’E
sc

ar
go

t d
e 

Q
ui

m
pe

r :
 E
bo

ul
is,
	fr
on

t	d
e	
ta
ille

.
●	

In
st

al
la

tio
n 

de
 g

îte
s 

ar
tif

ic
ie

ls
 p

ou
r M

us
ca

rd
in

 e
n 

pé
ri

ph
ér

ie
 d

e 
la

 z
on

e 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n,

 d
an

s 
l’e

n-
ce

in
te

 d
u 

pé
ri

m
èt

re
 a

ut
or

is
é 

de
 la

 c
ar

ri
èr

e.
●	

C
ré

at
io

n 
de

 fr
ay

èr
es

…

cf
. p

oi
nt

 d
e 

vi
gi

la
nc

e 
co

m
m

un
.

C
es

 m
es

ur
es

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
ré

al
is

ée
s 

no
ta

m
m

en
t 

du
ra

nt
 le

 ré
am

én
ag

em
en

t.
L’

op
po

rt
un

ité
 d

e 
la

 c
ré

at
io

n 
de

 te
ls

 a
br

is
 a

rt
ifi

ci
el

s 
ou

 h
ab

ita
ts

 p
on

ct
ue

ls
 e

st
 à

 é
tu

di
er

 p
ré

ci
sé

m
en

t 
en

 li
en

 a
ve

c 
le

s 
ex

pe
rt

s 
lo

ca
ux

 ; 
en

 e
ffe

t p
lu

si
eu

rs
 

ca
s 

on
t é

té
 r

ap
po

rt
és

 m
en

tio
nn

an
t q

ue
 l’

ab
ri

 a
rt

i-
fic

ie
l c

ré
é 

s’
es

t 
tr

an
sf

or
m

é 
« 

en
 v

ér
ita

bl
e 

pi
èg

e 
» 

(e
ffe

t p
ui

ts
) p

ou
r 

le
s 

sp
éc

im
en

s.

O
ut

re
 l’

in
st

al
la

tio
n 

in
iti

al
e,

 le
s 

ab
ri

s 
et

 g
îte

s 
ar

tif
i-

ci
el

s 
so

nt
 d

e 
na

tu
re

 à
 n

éc
es

si
te

r d
es

 a
ct

io
ns

 c
om

-
pl

ém
en

ta
ire

s 
d’

en
tr

et
ie

n 
et

 d
e 

ge
st

io
n 

po
ur

 ê
tr

e 
et

 re
st

er
 e

ffi
ca

ce
s

A
nn

ex
e 

2
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Ty
pe

Ph
as

e
So

us
-c

at
ég

or
ie

 d
e 

la
 m

es
ur

e5
Ex

em
pl

es
 d

éc
lin

és
 a

u 
se

ct
eu

r 
de

s 
ca

rr
iè

re
Po

in
ts

 d
e 

vi
gi

la
nc

e

R
2.

2q
q.

 D
is

po
si

tif
 d

e 
ge

st
io

n 
et

 t
ra

ite
m

en
t 

de
s 

ea
ux

 p
lu

vi
al

es
 e

t d
es

 é
m

is
si

on
s 

po
l-

lu
an

te
s

●	
M

es
ur

es
 a

dd
iti

on
ne

lle
s 

au
x 

ar
rê

té
s 

de
 p

re
sc

ri
pt

io
ns

 g
én

ér
al

es
 re

la
tiv

es
 a

u 
di

sp
os

iti
f d

e 
ge

st
io

n 
et

 tr
ai

te
m

en
t d

es
 e

au
x 

pl
uv

ia
le

s 
et

 d
es

 é
m

is
si

on
s 

po
llu

an
te

s.
cf

. p
oi

nt
 d

e 
vi

gi
la

nc
e 

co
m

m
un

.

R
2.

1s
R

2.
2p

p 
et

 s
. 

Re
sp

ec
t 

de
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 d
’u

n 
AP

G
 ()

●	
Ar

tic
le

 1
2.

2 
AP

 2
2/

09
/9

4 
m

od
ifi

é :
La

 re
m

is
e 

en
 é

ta
t c

om
po

rt
e 

au
 m

in
im

um
 le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
su

iv
an

te
s :

 […
]

●	
« 

L’
in

se
rt

io
n 

sa
tis

fa
is

an
te

 d
e 

l’e
sp

ac
e 

af
fe

ct
é 

pa
r 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

da
ns

 le
 p

ay
sa

ge
, c

om
pt

e 
te

nu
 

de
 la

 v
oc

at
io

n 
ul

té
ri

eu
re

 d
u 

si
te

. »
 d

an
s 

le
 c

as
 o

ù 
l’a

m
én

ag
em

en
t 

pa
ys

ag
er

 a
 u

n 
ef

fe
t 

su
r 

la
 

ci
bl

e.
 D

an
s 

le
 c

as
 c

on
tr

ai
re

, i
l s

’a
gi

ra
 d

’u
ne

 m
es

ur
e 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t c
on

ce
rn

an
t l

es
 m

ili
eu

x 
na

tu
re

ls
.

cf
. p

oi
nt

 d
e 

vi
gi

la
nc

e 
co

m
m

un
.

R
2.

1t
R

2.
2r

r 
et

 t.
 A

ut
re

 :
●	

*
cf

. p
oi

nt
 d

e 
vi

gi
la

nc
e 

co
m

m
un

.

R
3 

- 
Ré

du
ct

io
n 

te
m

po
re

lle
Ex

pl
oi

ta
tio

n
R

3.
1a

R
3.

2a

a.
 A

da
pt

at
io

n 
de

 l
a 

pé
ri

od
e 

de
s 

tr
av

au
x 

su
r 

l’a
nn

ée

●	
Ad

ap
ta

tio
n 

du
 c

al
en

dr
ie

r 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e 

dé
ca

pa
ge

 e
t d

e 
dé

fr
ic

he
m

en
t a

fin
 d

’é
vi

te
r 

le
s 

pé
-

ri
od

es
 s

en
si

bl
es

 (r
ep

ro
du

ct
io

n,
 m

is
e-

ba
s,

 h
ib

er
na

tio
n)

.
●	

D
éc

ap
ag

e 
de

s 
m

ili
eu

x 
he

rb
ac

és
 e

n 
de

ho
rs

 d
e 

la
 p

ér
io

de
 s

en
si

bl
e 

po
ur

 l’
es

pè
ce

 c
on

si
dé

ré
e.

●	
C

om
bl

em
en

t d
e 

m
ar

e 
en

 d
eh

or
s 

de
 la

 p
ér

io
de

 d
e 

re
pr

od
uc

tio
n 

de
s 

am
ph

ib
ie

ns
.

●	
En

tr
et

ie
n 

de
s 

ba
ss

in
s 

(c
ur

ag
e,

 n
et

to
ya

ge
,) 

en
 d

eh
or

s 
de

 la
 p

ér
io

de
 d

e 
re

pr
od

uc
tio

n 
de

s 
am

-
ph

ib
ie

ns
.

●	
M

is
e 

en
 d

éf
en

s 
et

 é
vi

te
m

en
t 

de
 z

on
es

 d
e 

re
pr

od
uc

tio
n 

d’
es

pè
ce

s 
m

ig
ra

tr
ic

es
 p

io
nn

iè
re

s 
(Œ

di
cn

èm
e 

cr
ia

rd
) s

ur
 z

on
e 

dé
ca

pé
e/

ca
rr

ea
u 

no
n 

ex
pl

oi
té

 d
ur

an
t 

la
 p

ér
io

de
 d

e 
re

pr
od

uc
tio

n 
de

 l’
es

pè
ce

.

cf
. p

oi
nt

 d
e 

vi
gi

la
nc

e 
co

m
m

un
.

C
es

 m
es

ur
es

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
ap

pl
iq

ué
es

 n
ot

am
m

en
t 

au
x 

op
ér

at
io

ns
 d

e 
re

m
is

e 
en

 é
ta

t 
et

 le
 r

éa
m

én
a-

ge
m

en
t.

R
3.

1b
R

3.
2b

b.
 A

da
pt

at
io

n 
de

s 
ho

ra
ire

s 
de

s 
tr

av
au

x 
en

 jo
ur

na
lie

r
●	

En
je

ux
 c

hi
ro

pt
èr

es
 : 

ab
at

ta
ge

 d
’a

rb
re

s 
au

 c
ré

pu
sc

ul
e 

ho
rs

 p
ér

io
de

 d
e 

re
pr

od
uc

tio
n 

de
s 

ch
iro

p-
tè

re
s 

et
 d

es
 o

is
ea

ux
 (p

ér
io

de
 d

e 
ch

as
se

).
cf

. p
oi

nt
 d

e 
vi

gi
la

nc
e 

co
m

m
un

.

R
3.

1c
R

3.
2c

c.
 R

es
pe

ct
 d

es
 p

re
sc

ri
pt

io
ns

 d
’u

n 
AP

G
 ()

●	
*.

cf
. p

oi
nt

 d
e 

vi
gi

la
nc

e 
co

m
m

un
.

R
3.

1d
R

3.
2d

d.
 A

ut
re

 :
●	

*.
cf

. p
oi

nt
 d

e 
vi

gi
la

nc
e 

co
m

m
un

.

* 
D

e 
m

êm
e 

qu
e 

po
ur

 le
 g

ui
de

 d
’a

id
e 

à 
la

 d
éf

in
iti

on
 d

es
 m

es
ur

es
 E

RC
, M

TE
S,

 2
01

8,
 c

et
te

 p
re

m
iè

re
 c

la
ss

ifi
ca

tio
n 

a 
vo

ca
tio

n 
à 

év
ol

ue
r s

el
on

 le
s 

re
to

ur
s 

d’
ex

pé
rie

nc
es

 e
t l

’a
va

nc
ée

 d
es

 c
on

na
is

sa
nc

es
 ; e

lle
 p

ou
rr

a 
fa

ire
 l’o

bj
et

 d
e 

m
is

e 
à 

jo
ur

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
no

uv
el

le
s 

ve
rs

io
ns

 d
e 

ce
 p

ré
se

nt
 g

ui
de

.

A
nn

ex
e 

2
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2.
3 

Ex
em

pl
es

 d
e 

m
es

ur
es

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n

R
A

P
P

E
L 

••
•

Le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
vi

se
nt

 à
 a

pp
or

te
r 

un
e 

co
nt

re
pa

rt
ie

 a
ux

 im
pa

ct
s 

ré
si

du
el

s 
du

 p
ro

je
t, 

ap
rè

s 
év

ite
m

en
t p

ui
s 

ré
du

ct
io

n.
 E

lle
s 

vi
se

nt
 «

 u
n 

ob
je

ct
if 

d’
ab

se
nc

e 
de

 p
er

te
 n

et
te

 d
e 

bi
od

iv
er

si
té

, v
oi

re
 d

e 
ga

in
 d

e 
bi

od
iv

er
si

té
1  »

. L
e 

ga
in

 d
oi

t ê
tr

e 
re

ch
er

ch
é 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r 
po

ur
 le

s 
m

ili
eu

x 
dé

gr
ad

és
, c

om
pt

e 
te

nu
 d

e 
le

ur
 s

en
-

si
bi

lit
é 

et
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

gé
né

ra
ux

 d
’a

tt
ei

nt
e 

du
 b

on
 é

ta
t d

es
 m

ili
eu

x.
 L

’o
bj

ec
tif

 d
e 

ga
in

 p
eu

t a
in

si
 r

el
ev

er
 d

’u
ne

 
ob

lig
at

io
n,

 p
ar

 e
xe

m
pl

e 
da

ns
 le

 c
as

 d
’e

sp
èc

es
 b

én
éf

ic
ia

nt
 d

’u
n 

Pl
an

 N
at

io
na

l d
’A

ct
io

n 
(a

rt
. L

. 4
11

-3
 d

u 
C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t).

Se
lo

n 
le

 c
on

te
xt

e 
et

 la
 n

at
ur

e 
de

s 
im

pa
ct

s 
ré

si
du

el
s,

 le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
pe

rm
et

tr
on

t d
e 

cr
ée

r,
 d

e 
re

st
au

re
r/

ré
ha

bi
lit

er
 o

u 
de

 fa
ir

e 
év

ol
ue

r 
le

s 
pr

at
iq

ue
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
ha

bi
ta

ts
 n

at
ur

el
s 

et
 h

ab
ita

ts
 d

’e
s-

pè
ce

s 
po

ur
 le

sq
ue

ls
 u

n 
im

pa
ct

 ré
si

du
el

 e
ng

en
dr

an
t u

ne
 p

er
te

 d
e 

bi
od

iv
er

si
té

 a
 é

té
 id

en
tif

ié
.

A
nn

ex
e 

2

R
es

ta
ur

at
io

n 
d’

un
e 

m
ar

e.
 ©

 M
.P

aj
ar

d/
H

yd
ro

sp
hè

re
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Ty
pe

Ca
té

go
ri

e
So

us
-c

at
ég

or
ie

 d
e 

la
 m

es
ur

e 
1

Ex
em

pl
es

 d
éc

lin
és

 a
u 

se
ct

eu
r 

de
s 

ca
rr

iè
re

Po
in

ts
 d

e 
vi

gi
la

nc
e

C
1 

– 
C

ré
at

io
n/

Re
na

tu
ra

tio
n 

de
 

m
ili

eu
x

1.
 A

ct
io

n 
co

nc
er

na
nt

 to
us

 
ty

pe
s 

de
 m

ili
eu

x
C

1.
1.

a

a.
 C

ré
at

io
n 

ou
 re

na
tu

ra
tio

n 
d’

ha
bi

ta
ts

 e
t d

’h
ab

ita
ts

 fa
vo

-
ra

bl
es

 a
ux

 e
sp

èc
es

 c
ib

le
s 

et
 à

 
le

ur
 g

ui
ld

e 
()

●	
en

je
ux

 r
ip

is
yl

ve
s 

fa
un

e 
(r

ui
ss

ea
ux

 o
u 

fo
ss

és
 im

pa
ct

és
, l

in
éa

ir
es

 b
oi

sé
s 

hu
m

id
es

) :
 : 

am
én

ag
em

en
t 

de
 p

en
te

s 
do

uc
es

, h
au

ts
-f

on
ds

 e
t p

la
nt

at
io

n 
d’

un
e 

ce
in

tu
re

 d
’h

él
op

hy
te

s 
su

r 
le

s 
be

rg
es

, p
la

nt
at

io
n 

de
 

lig
ne

ux
 p

ou
r 

la
 c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
ri

pi
sy

lv
e :

 B
as
sin

s/
ba
ss
in
s	d

e	
dé
ca
nt
ati

on
/P
la
n	
d‘
ea
u	
(g
ra
viè

re
).

●	
en

je
ux

 m
ul

tip
le

s :
 R

ég
al

ag
e 

de
 te

rr
e 

vé
gé

ta
le

 s
ur

 z
on

es
 d

éc
ap

ée
 ; 

re
m

bl
ai

em
en

t à
 l’

ai
de

 d
e 

st
ér

ile
s,

 
pu

is
 v

ég
ét

al
is

at
io

n 
pa

r 
se

m
is

 o
u 

re
pl

an
ta

tio
n 

de
 li

gn
eu

x 
su

r 
pa

rc
el

le
 d

éf
ri

ch
ée

, c
ré

at
io

n 
de

 d
ép

re
s-

si
on

s 
hu

m
id

es
, m

ar
es

 ; 
ge

st
io

n 
pa

r 
fa

uc
he

 o
u 

pâ
tu

ra
ge

 ; 
m

ai
nt

ie
n 

de
 z

on
e 

m
in

ér
al

e 
no

n 
vé

gé
ta

lis
ée

 
po

ur
 le

s 
co

rt
èg

es
 d

e 
m

ili
eu

x 
ou

ve
rt

s 
(Œ

di
cn

èm
e 

cr
ia

rd
…

) :
	C
ar
re
au
/Z
on

es
	d
éc
ap
ée
s.

●	
en

je
ux

 m
ol

lu
sq

ue
s,

 r
ep

til
es

, f
lo

re
 : 

co
ns

er
va

tio
n 

de
s 

éb
ou

lis
 a

nc
ie

ns
 d

e 
la

 c
ar

ri
èr

e 
- 

lim
ite

r 
le

s 
ap

-
po

rt
s 

ex
té

ri
eu

rs
 (t

er
re

 v
ég

ét
al

e…
), 

cr
ée

r 
de

s 
éb

ou
lis

 d
iv

er
si

fié
s 

su
r 

le
s 

fr
on

ts
 e

n 
po

si
tio

n 
ul

tim
e,

 c
ré

er
 

de
s 

éb
ou

lis
 e

nt
re

 b
an

qu
et

te
s 

ou
 e

nt
re

 p
la

n 
d’

ea
u 

de
 fo

ss
e 

et
 p

al
ie

r 
su

pé
ri

eu
rs

 :	E
bo

ul
is.

●	
en

je
ux

 c
hi

ro
pt

èr
es

, o
is

ea
ux

 r
up

ic
ol

es
, e

nj
eu

x 
m

ul
tip

le
s :

 t
al

ut
ag

e 
de

s 
fr

on
ts

 d
e 

ta
ill

e,
 c

ré
at

io
n 

de
 

ve
rs

es
 e

nt
re

 le
s 

di
ffé

re
nt

es
 b

an
qu

et
te

s 
à 

l’a
id

e 
de

 s
té

ri
le

s 
et

 é
bo

ul
is

 ; p
la

nt
at

io
n/

en
se

m
en

ce
m

en
t d

es
 

ta
lu

s 
m

ai
nt

ie
n 

d’
as

pé
ri

té
s/

hé
té

ro
gé

né
ité

 s
ur

 fr
on

ts
 d

e 
ta

ill
e 

no
n 

ex
pl

oi
té

s 
(fi

ss
ur

es
, c

or
ni

ch
es

), 
lim

ita
-

tio
n 

du
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
e 

la
 v

ég
ét

at
io

n 
ar

bu
st

iv
e 

en
 p

ie
d 

de
 fr

on
t :
	F
ro
nt
s	d

e	
ta
ille

.
●	

en
je

ux
 m

ul
tip

le
s :
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Annexe 3 : Liste des sigles et acronymes utilisés

A
AFB : Agence Française pour la 

Biodiversité
AFIE : Association Française 

Interprofessionnelle des 
Écologues

AP : Arrêté préfectoral
AP(P)B : Arrêté préfectoral de 

protection de biotope
APG : Arrêté de prescriptions 

générales

BC
BE : Bureaux d’études
CDC : Commission 

départementale des carrières
CE : Code de l’environnement
CGDD : Commissariat général au 

développement durable
CGEDD : Conseil général 

de l’environnement et du 
développement durable

CNPN : Conseil national de la 
protection de la nature

CPIE : Centre permanent 
d’initiatives pour 
l’environnement

CSRPN : Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel

D
DDT (M)- Direction 

Départementale des Territoires/
et de la Mer

DOCOB : Document d’objectifs
DREAL : Direction régionale 

de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

DRIEE : Direction régionale 
et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie 
d’Île-de-France

E
EBC : Espace boisé classé
EEE : Espèce exotique 

envahissante
ENS : Espace Naturel Sensible
EP : enquête publique
ERC : Évitement : Réduction : 

Compensation

F
FSD : Formulaire standard de 

données

I
ICPE : Installation classée pour la 

protection de l’environnement
INPN : Inventaire national du 

patrimoine naturel
IPE : Indicateur de Potentialité 

Écologique
IQE : Indicateur de Qualité 

Écologique

M
MTES : Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire
MES : Matières en suspension
MIF : Minéraux industriels de 

France
MNHN : Muséum national 

d’histoire naturelle

O
OFB : Office français de la 

biodiversité
ONCFS : Office national de la 

chasse et de la faune sauvage
ONF : Office national des forêts
ORE : Obligation réelle 

environnementale

P
PLU : Plan local d’urbanisme
PLUI : plan local d’urbanisme 

intercommunal
PN : Parc national
PNA : Plan national d’action en 

faveur des espèces menacées
PNR : Parc naturel régional

R
RNN : Réserve naturelle nationale
RNR : Réserve naturelle régionale

S
SAGE : Schéma d’aménagement 

et de gestion des eaux

SCoT : schéma de cohérence 
territoriale

SDAGE : Schéma directeur 
d’aménagement et de gestion 
des eaux

SDC : Schéma départemental des 
carrières

SFIC : Syndicat français de 
l’industrie cimentière.

SIC : Site d’importance 
communautaire

SIG : Système d’information 
géographique

SINP : Système d’Information sur 
la Nature et les Paysages

SNIIM : syndicat national des 
ingénieurs de l’industrie et des 
mines

SRADDET : Schémas Régionaux 
d’Aménagement, de 
Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires

SRC : Schéma régional des 
carrières

SRCE : Schéma régional de 
cohérence écologique

T
TVB : Trame verte et bleue

U
UICN : Union internationale pour 

la conservation de la nature
UNICEM : Union nationale des 

industries de carrières et 
matériaux de construction

UNPG : Union nationale des 
producteurs de granulats

Z
ZAC : Zone d’aménagement 

concerté
ZICO : Zone importante pour la 

conservation des oiseaux
ZNIEFF : Zone naturelle d’intérêt 

écologique, faunistique et 
floristique

ZSGE : Zone Stratégique pour la 
gestion de l’eau
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Annexe 4 - Glossaire

Accompagnement (Mesures)
Les mesures d’accompagnement peuvent être dé-
finies pour améliorer l’efficience, donner des garan-
ties supplémentaires de succès environnemental des 
mesures. Ex : acquisitions de connaissance, définition 
d’une stratégie de conservation plus globale, mise en 
place d’un arrêté préfectoral de protection de biotope 
qui relève en fait des pouvoirs de l’État, etc.
Sources : Guide d’aide à la définition des mesures ERC 
(CGDD/CEREMA, 2018)

Enjeu environnemental majeur
On entend par enjeux environnementaux majeurs re-
latifs aux milieux naturels :
●	Les enjeux relatifs à la biodiversité : espèces proté-

gées (au regard de leur état de conservation, leur 
rôle dans l’écosystème, et la nature, la des impacts), 
sites Natura 2000, réservoirs biologiques, cours 
d’eau en très bon état écologique, etc.

●	Les enjeux relatifs aux principales continuités éco-
logiques : axes migrateurs, continuités identifiées 
dans les SRCE lorsque l’échelle territoriale perti-
nente est la région, etc.

●	Les enjeux relatifs aux fonctions écologiques et ser-
vices écosystémiques clés au niveau du territoire : 
paysage, recréation, épuration des eaux, santé, etc.

Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Emprise de la carrière, emprise du projet
L’emprise de la carrière correspond à la zone liée à 
l’activité de la carrière en phases travaux et exploi-
tation (ces phases sont confondues dans le cas des 
activités extractives). Elle comprend notamment les 
zones de travaux, zones d’interventions, zone d’exploi-
tation des ressources du sol, zone d’installations et 
ouvrages, voies d’accès des engins de travaux.). L’em-

prise de la carrière est toujours incluse dans l’emprise 
du projet qu’elle sous-tend.

L’emprise du projet doit être entendue au sens de 
l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 (cf. article L. 
122-1 du code de l’environnement).
L’emprise de la carrière est incluse mais non systé-
matiquement équivalente au périmètre autorisé (des 
exemples permettront d’illustrer ce point dans le 
document définitif). La notion de projet est mention-
née mais non définie dans le document réalisé par 
le ministère « Guide d’Aide à la définition des mesures 
ERC », elle pourra s’appliquer aux notions d’emprise 
de la carrière ou d’ emprise du projet en fonction de 
l’échelle envisagée.

Espèces exotiques Envahissantes (EEE)
Une espèce exotique envahissante est une espèce exo-
tique, dite aussi allochtone ou non indigène, dont l’in-
troduction par l’homme, volontaire ou fortuite, sur un 
territoire menace les écosystèmes, les habitats natu-
rels ou les espèces indigènes avec des conséquences 
écologiques, économiques et sanitaires négatives. Le 
danger de ces espèces est qu’elles accaparent une 
part trop importante des ressources dont les espèces 
indigènes ont besoin pour survivre, ou qu’elles se 
nourrissent directement des espèces indigènes.
Sources : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr

Évaluation Environnementale
Démarche itérative d’intégration de l’environnement 
tout au long du processus de décision (et non ne justi-
fication a posteriori), en rendant compte des effets po-
tentiels ou avérés sur l’environnement de toute initiative 
selon une approche transversale. La démarche vise à :
●	Éclairer l’autorité décisionnaire ;
●	Aider l’exploitant à concevoir un projet respectueux 

de l’environnement et s’inscrire dans un processus 
de décision ;

●	 Impliquer les acteurs, justifier les choix, informer le 
public et le faire participer.

Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Évaluation des incidences Natura 2000
Évaluation visant à vérifier la compatibilité d’une acti-
vité avec les objectifs de conservation du ou des sites 
Natura 2000. Les principes de cette évaluation sont les 
suivants :

EXEMPLE
Une population locale et limitée d’une espèce proté-
gée commune (ex : Lézard des murailles) ne saurait 
relever d’un enjeu environnemental majeur dans le 
cadre d’une demande d’autorisation de carrière. 
Néanmoins, si la demande de dérogation porte 
sur cette espèce, les critères qui conditionnent son 
octroi, devront être respectés dans une logique de 
proportionnalité par rapport aux impacts du projet.



●	elle est de la responsabilité du maître d’ouvrage et 
à sa charge ;

●	elle cible uniquement les habitats naturels et les 
espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la 
désignation du ou des sites Natura 2000 concernés ;

●	elle est proportionnée à la nature et à l’importance 
des activités, aux enjeux de conservation du ou des 
sites Natura 2000 concernés et à l’existence ou non 
d’incidences potentielles du projet sur ces sites ;

●	elle a pour objectif de déterminer si le projet aura un 
impact significatif sur ces habitats ou espèces ;

●	s’il a un impact significatif, l’autorité décisionnaire 
doit s’opposer au projet, sauf s’il présente une rai-
son impérative d’intérêt public majeur, qu’aucune 
autre alternative n’est possible et que le maître 
d’ouvrage s’engage à la mise en œuvre de mesures 
compensatoires ;

●	 les activités réalisées dans le cadre de contrats ou 
de chartes Natura 2000 sont dispensées d’évalua-
tion des incidences Natura 2000.

Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Fiducie
La loi du 19 février 2007 a introduit la fiducie dans le 
code civil. Il s’agit de l’opération par laquelle un ex-
ploitant peut transférer une somme d’argent à un fi-
duciaire (établissements de crédit, institutions et ser-
vices, entreprises d’investissement, etc.), qui la capi-
talise de façon indépendante et en reverse les revenus 
régulièrement à l’exploitant, selon les modalités du 
contrat de fiducie. Cet instrument permet à l’exploi-
tant d’organiser le financement de la gestion de ses 
mesures.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Fonction écologique
Processus biologiques de fonctionnement et de main-
tien des écosystèmes, qui sont à l’origine de la produc-
tion des services écosystémiques.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Fonctionnalité
Ensemble des fonctions écologiques nécessaires à la 
permanence des composantes d’un écosystème ou 
d’un habitat. La fonctionnalité peut être intrinsèque au 
milieu considéré ou dépendre des facteurs extérieurs.

Sources : http://www.paca.developpement-durable.gouv.
fr

Gain/gain net
Un gain de biodiversité est atteint lorsque la plus-va-
lue générée par la séquence ERC est supérieure aux 
pertes écologiques pour une espèce, un habitat natu-
rel, un habitat d’espèce, une fonctionnalité. Le gain net 
est atteint lorsque le gain est supérieur aux pertes.
Exemple : Un projet de carrière génère des impacts bruts 
évalués à fort sur 4 ha de prairie constituant un habitat 
pour le Cuivrée des marais (destruction directe). Après 
mise en place de mesures de réduction géographique et 
technique, les impacts résiduels génèrent des pertes de 
biodiversité sur 1,5 ha de prairie à Cuivrée des marais. 
L’exploitant propose une mesure compensatoire per-
mettant de recréer à fonctionnalité équivalente 2,5 ha de 
prairie sur des anciennes prairies aujourd’hui drainées 
cultivées à fonctionnalité nulle pour le Cuivrée des ma-
rais. Cette mesure permet d’engendrer un gain de 2,5 ha, 
soit un gain net de 1 ha – en considérant ici un ratio de 
compensation de 1 pour 1 (1 ha de gain permet de com-
penser 1 ha de perte).
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts cumulés
Impacts générés avec les projets actuellement connus 
(qui ont fait l’objet d’une étude d’incidence au titre de 
la loi sur l’eau et d’une enquête publique, ou d’une 
étude d’impact et dont l’avis de l’Autorité Environne-
mentale a été rendu public) et non encore en service, 
quelle que soit la maîtrise d’ouvrage concernée. Des 
effets pris isolément peuvent ainsi demeurer faibles, 
alors qu’ils peuvent engendrer une perte de biodiver-
sité à l’échelle des impacts cumulés (cumul d’impacts 
de même type, effets de seuils, addition de différents 
types d’impacts). L’appréciation des impacts cumulés 
sur les milieux naturels peut se révéler délicate à éta-
blir. Elle demande dans tous les cas de posséder une 
bonne connaissance des différents projets concernés 
et de leurs effets.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts directs
Conséquences immédiates du projet dans l’espace et 
le temps. Exemples : perte irréversible d’un habitat et 
de ses fonctions par effet d’emprise (augmentation 
des processus d’érosion et du risque d’inondation, al-
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tération du cycle de vie d’espèces à enjeu), dérange-
ment de certaines populations d’animaux.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts indirects
Impacts résultant d’une relation de cause à effet, dans 
l’espace et dans le temps, ayant pour origine le projet 
ou l’un de ses impacts directs. Ces impacts intègrent 
notamment les effets des mesures d’évitement et de 
réduction prises en faveur d’une espèce mais impac-
tant une autre espèce, et celles réalisées pour d’autres 
impacts du projet que ceux sur la biodiversité (ex. : 
compensation hydraulique, mur anti-bruit). La prise 
en compte de ces impacts nécessite une coordination 
entre les prestataires des études.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts induits
Impacts non liés au projet lui-même, mais à d’autres 
aménagements ou à des modifications d’usage in-
duits par le projet (augmentation de la fréquentation 
ou de la pression de chasse à la suite de la création 
d’une piste forestière, défrichement et développement 
d’abattis le long d’une route, etc.). Cet impact est gé-
néralement sous-estimé car se déclare sur un pas de 
temps étendu.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts permanents
Impacts irréversibles, liés aux modalités de réalisa-
tion des travaux ou à l’exploitation elle-même, qui per-
durent pendant toute l’exploitation et même au-delà.
Exemples : création d’obstacles aux déplacements des 
espèces animales par coupure d’un axe migratoire, 
disparition définitive d’un cours d’eau par la création 
d’une retenue d’eau.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts positifs
Concernent les effets relatifs à un gain ou à une 
plus-value écologique liés au projet (exemples : la 
contribution des carrières à la fonctionnalité de la 
Trame Verte et Bleue pour certaines sous-trames, la 
création de nouveaux habitats, etc.).

Impacts résiduels
Impacts du projet évalués après application des me-
sures d’évitement et de réduction.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Impacts significatifs
Terme utilisé dans les évaluations d’incidences Natu-
ra 2000 (codifié à l’article R. 414-23 du Code de l’en-
vironnement). […] est significatif [au titre de Natura 
2000] ce qui dépasse un certain niveau tolérable de 
perturbation, et qui déclenche alors des changements 
négatifs dans au moins un des indicateurs qui carac-
térisent l’état de conservation au niveau du site Natu-
ra 2000 considéré. Pour un site Natura 2000 donné, il 
est notamment nécessaire de prendre en compte les 
points identifiés comme « sensibles » ou « délicats » 
en matière de conservation, soit dans le FSD, soit dans 
le Docob. Ce qui est significatif pour un site peut donc 
ne pas l’être pour un autre, en fonction des objectifs de 
conservation du site et de ces points identifiés comme 
« délicats » ou « sensibles » (CGEDD, 2015).
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013.

Impacts temporaires
Impacts réversibles et limités dans le temps, généra-
lement liés à la phase travaux.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Maîtrise foncière du site de compensation
Fait, pour une personne physique ou morale, de dé-
tenir sur un terrain au moins un des trois attributs du 
droit de propriété (usus, fructus, abusus). Cette déten-
tion peut découler soit d’un contrat à exécution instan-
tanée (contrat d’achat de terrain), soit d’un contrat à 
exécution successive (contrat de bail).

Mesures in situ
Correspondent, spécifiquement dans ce guide, aux 
mesures (ERC…) réalisées au sein de l’emprise de la 

EXEMPLE
Assèchement d’une prairie en période chantier 
(effet direct), conduisant progressivement à une 
modification du cortège végétal et à la disparition 
d’espèces végétales ou animales inféodées aux 
conditions hydrologiques initiales (effet indirect).



carrière (emprise phases travaux et exploitation). Une 
mesure compensatoire in situ est réalisée à l’intérieur 
de l’emprise de la carrière exploitée.

Mesures ex situ
Mesures (ERC…) réalisées à l’extérieur de l’emprise 
de la carrière, mais pouvant être comprises dans le 
périmètre autorisé (zone évitées ou délaissées, zones 
en défens, bande des 10 m ou 50m). Une mesure 
compensatoire ex situ est réalisée à l’extérieur de 
l’emprise exploitée, et, à l’intérieur ou à l’extérieur du 
périmètre autorisé de la carrière.

Périmètre autorisé
Périmètre administratif correspondant au périmètre 
accordé par l’arrêté préfectoral d’autorisation. Dans 
le cas où un site a fait l’objet de plusieurs extensions 
successives, le périmètre autorisé correspond au pé-
rimètre de l’ensemble des autorisations en vigueur.

Phase chantier/exploitation/travaux
Dans le cas des carrières, les phases travaux/exploi-
tation ou fonctionnement sont confondues. Au sens du 
guide d’aide à la définition des mesures ERC, il faut 
donc comprendre que les mesures ERC des phases 
travaux et exploitation s’appliquent indifféremment 
dans le cas des carrières.

Pertes de biodiversité
En l’état actuel, on considèrera dans ce guide que les 
pertes de biodiversité correspondent aux impacts re-
mettant notamment en cause :
• le maintien de l’état de conservation des habitats 

naturels ;
• le maintien du bon accomplissement des cycles 

biologiques et de l’état de conservation des noyaux 
de populations d’espèces de flore sauvage et des 
noyaux de population de faune sauvage dans leur 
aire de déplacement ;

• le maintien des fonctions des continuités écolo-
giques, des zones humides et cours d’eau.

Projet
L’article L.122-1 du Code de l’Environnement issu de 
l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016, définit le 
projet comme « la réalisation de travaux de construc-
tion, d’installations ou d’ouvrages, ou d’autres inter-
ventions dans le milieu naturel ou le paysage, y com-
pris celles destinées à l’exploitation des ressources du 
sol ».
Lorsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, 
installations et ouvrages connexes (installation de 

traitement, transport de matériaux…), ou autres inter-
ventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit 
être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas 
de fractionnement dans le temps et dans l’espace et 
en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, afin que 
ses incidences sur l’environnement soient évaluées 
dans leur globalité »
L’emprise du projet englobe les différentes emprises 
des travaux, installations et ouvrages connexes (ins-
tallation de traitement, transport de matériaux…), ou 
autres interventions dans le milieu naturel ou le pay-
sage liés à l’activité de la carrière.

Proportionnalité
Principe exprimant que la cause et l’effet d’un phéno-
mène sont toujours dans le même rapport. Le principe 
de proportionnalité implique l’absence de classifica-
tion type et une appréciation au cas par cas.
L’article R. 122-5 I du Code de l’Environnement ex-
prime cette notion de la façon suivante : « le contenu 
de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d’être affec-
tée par le projet, à l’importance et la nature des tra-
vaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé 
humaine ».
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Proximité fonctionnelle
La notion de « proximité fonctionnelle » implique de 
tenir compte du fonctionnement des composantes 
des milieux naturels impactées dans la définition de la 
« zone naturelle ».
Pour chaque projet, en l’absence de préconisation ré-
gionale particulière, le périmètre de la zone naturelle 
est défini par l’exploitant selon un argumentaire précis 
circonstancié et en concertation avec les acteurs du 
territoire, et doit être validé par le service instructeur. 
Il peut ne pas recouper les limites administratives.
La proximité recherchée doit permettre d’assurer le 
maintien d’un même niveau de services rendus par 
les écosystèmes aux populations locales impactées.
Certains facteurs peuvent justifier un éloignement 
modéré par rapport à la zone impactée, si des argu-
ments démontrent que cet éloignement favorise l’at-
teinte de l’équivalence écologique, notamment dans 
le cadre des TVB, des ZNIEFF, des réseaux d’ENS ou, 
pour des espèces, des sites identifiés dans un PNA 
(haltes migratoires par ex.).
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Qualité environnementale

La notion de qualité environnementale et sa qualifica-
tion de bonne ou dégradée font l’objet de définitions 
propres à chaque réglementation environnementale :
• état de conservation favorable des habitats naturels 

et de populations des espèces de faune et de flore 
sauvages (cf. définition supra) ;

• bon état écologique et chimique des masses d’eau ;
• bon état écologique pour le milieu marin ;
• bonne fonctionnalité des continuités, etc.
Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

Réaménagement
Processus complémentaire à la remise en état définie 
réglementairement (art. 12.2 de l’arrêté ministériel 
du 22 septembre 1994 modifié), dépassant le cadre 
de l’exploitation de la carrière et relevant de la seule 
volonté de l’exploitant ou du futur gestionnaire du fon-
cier. Il peut apporter à la zone exploitée une vocation 
nouvelle, créatrice d’avantages d’ordre économique, 
social ou environnemental. S’il est réalisé au fur et 
à mesure de l’exploitation du site, c’est-à-dire phasé 
dans le temps, on parlera alors de réaménagement 
coordonné.

Réaménagement (mesure)
Mesure réalisée dans le cadre du réaménagement. 
Ces mesures peuvent :
1)  contribuer à la reconstitution des milieux initiale-

ment présents, sur le site endommagé avant ex-
ploitation (ex : terres agricoles, pelouses, prairies 
humides…). Dans ce cas, si les mesures de réamé-
nagement concernent des opérations de génie 
écologique, elles peuvent être considérées dans la 
séquence ERC, au cas par cas, comme mesures de 
réduction ou de compensation, sous condition du 
respect des principes associés aux mesures de ré-
duction et de compensation (comme fixés à l’article 
L.163-1 du code de l’environnement).

2)  au contraire donner lieu à des milieux différents 

de ceux initialement présents avant exploitation. 
Dans ce cas, si les mesures de réaménagement 
concernent des opérations de création ou de res-
tauration écologique, il s’agira d’une mesure confé-
rant une plus-value qui pourra être valorisée par 
l’exploitant de différentes manières pour le projet 
en cours ou pour un autre projet.

Dans le cas des espèces protégées apparues pendant 
la phase d’exploitation, il conviendra d’assurer autant 
qu’il est possible une transition après l’arrêt du fonc-
tionnement de l’exploitation, permettant de préserver 
la permanence de l’espèce sur le site.

Remise en état
Selon l’article 12.2 de l’Arrêté ministériel du 22 sep-
tembre 1994 modifié, l’exploitant est tenu de remettre 
en état le site affecté par son activité, compte tenu des 
caractéristiques essentielles du milieu environnant. 
La remise en état du site doit être achevée au plus tard 
à l’échéance de l’autorisation. Elle comporte au mini-
mum les dispositions suivantes :
• la mise en sécurité des fronts de taille ;
• le nettoyage de l’ensemble des terrains et, d’une 

manière générale, la suppression de toutes les 
structures n’ayant pas d’utilité après la remise en 
état du site ;

• l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’ex-
ploitation dans le paysage, compte tenu de la voca-
tion ultérieure du site.

La remise en état est à distinguer de la notion de 
réaménagement, qui cherche à créer ou rétablir des 
fonctions (ex : fonction agricole, forestière, écologique, 
urbaine…).

Restauration
Action technique sur un milieu naturel dégradé par 
une action anthropique ou par une évolution naturelle 
de la dynamique végétale (ex. : fermeture d’un milieu 
par développement des espèces ligneuses suite à un 
abandon de gestion), visant à faire évoluer le milieu 
vers un état antérieur plus favorable à la biodiversité. 
On distingue généralement deux termes :
•	 Réhabilitation : remise en état d’un terrain après son 

exploitation, visant un retour partiel au milieu visé.
•	 Restauration : remise dans un état proche de son 

état d’origine d’un écosystème altéré ou détruit gé-
néralement par l’action de l’homme.

Site endommagé
Zone où sont occasionnés des impacts directs ou in-
directs, permanents ou temporaires, engendrant des 
pertes de biodiversité. Dans le cas des carrières, le 

EXEMPLES DE FACTEURS
Une plus forte probabilité d’atteinte des objectifs 
sur un terrain plus éloigné (liée par exemple à une 
meilleure connectivité de la mesure compensa-
toire avec d’autres milieux) ; la perspective de dé-
placement des populations des espèces visées du 
fait du changement climatique ; la forte probabilité 
que des terrains favorables situés à proximité de la 
zone impactée soient impactés par la suite, etc.



site endommagé est majoritairement observé à l’inté-
rieur du périmètre autorisé. Des exceptions peuvent 
néanmoins être observées (ex : assèchement d’une 
zone humide située à l’extérieur du périmètre autorisé 
par rabattement de nappe…).

Site Naturel de Compensation
Opérations de restauration ou de développement 
d’éléments de biodiversité, mis en place par des per-
sonnes publiques ou privées -dénommés opérateurs 
de compensation, afin de mettre en œuvre les me-
sures de compensation définies de manière à la fois 
anticipée et mutualisée.
LOI n° 2016-1087 du 8 août 2016

Unité de compensation
Les unités de compensation correspondent à des cré-
dits que peut acquérir un exploitant auprès d’un opé-
rateur de Site Naturel de Compensation afin de com-
penser les impacts résiduels engendrant des pertes 
de biodiversité.

Zone naturelle
Région d’étendue souvent limitée, présentant des ca-
ractères homogènes et similaires au site impacte en 
termes physiques (géomorphologie, géologie, climat, 
sols, ressources en eau, régime hydrologique, etc.) et 
en termes d’occupation humaine (perception et ges-
tion du territoire développant des paysages et une 
identité culturelle propres).

Sources : Lignes directrices nationales sur la séquence 
éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels. CGDD, 2013

EXEMPLES
Massif forestier ou montagneux, formation géo-
logique, masse d’eau impactée par le projet, bas-
sin-versant, etc.

Colonisation d’une espèce protégée 
(Utriculaire citrine) sur un secteur 

réaménagé. © F. Frébourg/GSM





Annexe 5 - Liste des guides et études ressources

5.1 Concertation
Guide de la concertation à l’usage des carriers. Charte 

Environnement des industries de carrière, 2010

5.2 Commodités du voisinage : bruit, vibrations et 
poussières

Impact sur l’environnement des tirs à l’explosif dans 
les carrières à ciel ouvert. INERIS, 1997

Impacts sur l’environnement des tirs de mines en 
carrière de roches massives. UNPG, 1998

Intégration des carrières dans leur environnement - 
Mesures et contrôle des émissions de poussières. 
Comité national de la Charte, 1998

Le bruit aux abords des carrières. Charte 
Environnement des industries de carrières, 2000

Empoussièrement dans les carrières. Comité national 
de la Charte, 2005

Carrières, poussières et environnement. UNPG et 
Charte Environnement des industries de carrières, 
2011.

Prévention des risques liés aux émissions de 
poussières en carrières, MIF, SFIC, UNPG, 2017

5.3 Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
une carrière

Guide de l’ICPE. SNIIM, 2008
Guide de l’exploitant de carrières. SNIIM, 2018
Référentiel pour la constitution d’un dossier de 

demande d’autorisation d’exploiter des ICPE en 
Nord- Pas-de-Calais. MEDDE, 2010

Guide des autorisations de carrières. UNICEM PACAC, 
2011

5.4 Eau
Impact hydrochimique de l’exploitation de gisements 

de roches massives à concasser en Bretagne. 
UNICEM Bretagne, 1993

Test d’évaluation du colmatage d’une berge de gravière 
à Orconte. UNICEM Champagne-Ardenne, 1994

Impact de la création d’un plan d’eau sur les 
fluctuations d’une nappe. ANTEA et Charte 
Environnement des industries de carrières, 1995

Étude bibliographique, traitement des eaux acides par 
les terres humides artificielles. Comité national de 
la Charte, 1996

Guide technique « Détermination de l’espace de 
liberté des cours d’eau ». Agence de l’eau Rhône- 
Méditerranée-Corse, 1998

Étude bibliographique sur l’impact de gravières sur 
les crues de rivière. UNICEM Picardie, 1998

Impact naturel des carrières sur la qualité des eaux 
souterraines. BRGM et Charte Environnement des 
industries de carrières, 1998

Analyse et modélisation de l’impact hydrodynamique 
et biogéochimique des lacs de gravières sur la 
nappe alluviale du Val de Seine. Université de Paris 
IV et UNICEM, 1998

Relations nappes/carrières/rivières. Université de 
Paris IV et UNICEM, 1998

Fuseaux de mobilité dans les vallées alluviales - 
Analyse du concept et de la méthode de définition. 
UNICEM Lorraine, 1999

Simulations quantitatives des effets des gravières sur 
les crues de la Garonne. UNICEM Aquitaine et Midi-
Pyrénées, 1999

Expertise des incidences des extractions en lit majeur 
sur l’écoulement des crues - Application au cas de 
la Loire. UNICEM Rhône-Alpes, 1999

Analyses des critères hydrauliques envisagés pour la 
délimitation de l’emprise des extractions en zone 
inondable. UNICEM Lorraine, 1999

Interactions entre les exploitations en nappes 
alluviales et la modification du régime des eaux. 
BRGM et Charte Environnement des industries de 
carrières, 1999

Bilan en azote et en phosphore pour un ensemble 
nappe amont/gravière/nappe aval. UNICEM 
Lorraine, 1999

Étude bibliographique du phénomène d’eutrophisation 
des plans d’eau issus de carrières. UNICEM, 2000

Évaluation de la qualité chimique des eaux acides de 
carrières au contact des terres humides. Comité 
national de la Charte, 2000

Problématique de l’eau dans les carrières de roches 
massives. UNICEM Lorraine, 2000

Étude bibliographique de l’impact des gravières sur 
les inondations en région Champagne-Ardenne. 
UNICEM Champagne-Ardenne, 2000

La gestion de l’eau en carrière - Dimensionnement 
des bassins d’orage, de décantation et phénomènes 
d’évapotranspiration. UNPG, 2001

Analyse de l’impact des fines de lavage des granulats 
dans les gravières en eau en Alsace. UNPG Alsace, 
2002

Valorisation des boues résultant de l’alcalinisation des 
eaux d’exhaure acides en carrières par incorporation 
dans des matériaux commercialisables. UNICEM 
Bretagne, 2002

Guide « Espace de mobilité - Note méthodologique et 
exemples d’application ». UNICEM, 2002
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Étude pour le traitement des MES dans les plans d’eau 
résultant des exploitations de carrières. UNICEM 
Aquitaine, 2002

Étude hydrogéologique du bassin de l’Oise - 
Aménagement contre les inondations. UNICEM 
Picardie, 2002

Étude de faisabilité de la valorisation des eaux 
d’exhaure des carrières, région de l’Avesnois. 
UNICEM Nord-Pas-de-Calais, 2004

Dénitrification en lacs de gravières. Laboratoire 
d’hydrobiologie CNRS/Université Paul Sabatier 
Toulouse

Gestion des eaux de procédé en carrière par 
décantation naturelle. BRGM et Comité national de 
la Charte, 2004

Synthèse des connaissances acquises sur le drainage 
carrier acide. UNPG, 2004.

Guide d’application GA T90-374 de la norme NF 
T90-350 :2004, IBGN (Détermination de l’indice 
biologique global normalisé), AFNOR, 2012

5.5 Zones humides
Guide de la méthode nationale d’évaluation des 

fonctions des zones humides, ONEMA, 2016
http://www.zones-humides.org/sites/default/files/

images/methode%20ZH/guidezh-complet.pdf
Mesures compensatoires et correctives liées à la 

destruction de zones humides. ONEMA, 2011
Zones humides et carrières - Le patrimoine écologique 

des zones humides issues de l’exploitation des 
carrières. Écosphère et Charte Environnement des 
industries de carrières, 2001

Guide d’identification et de délimitation des sols des 
zones humides. MEDDE, 2013

Les milieux humides et aquatiques continentaux, 
programme EFESE, CGDD, 2018

5.6 Énergie
Étude du fonctionnement énergétique de carrières 

de granulats en Midi-Pyrénées et évaluation de 
leur contribution aux rejets de gaz à effet de serre. 
UNICEM Midi-Pyrénées, 2004

Réalisation de bilans des émissions de gaz à effet 
de serre - Utilisation des modules d’informations 
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territorial basée sur la répartition des espèces à 
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5.8 Étude d’impact
L’étude d’impact sur l’environnement. MEDDE, 2001
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5.9 Évaluation des risques sanitaires
Évaluation des risques sanitaires liés aux substances 
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l’industrie extractive européenne. SIM 2001
Guide pour élaborer le plan de gestion des déchets 

inertes issus de l’industrie extractive. UNICEM, mai 
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5.11 Schéma régional de carrière
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à la mise en œuvre des schémas régionaux des 
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Potentialités écologiques des carrières. Ministère de 

l’environnement, 1984
Guide sur la prise en compte des milieux naturels 

dans les études d’impact. Direction régionale de 
l’environnement de Midi-Pyrénées, 2002
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d’impact de carrières en PACA. DRIRE PACA, 2006
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massives et roches meubles. UNICEM, 2008
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de dérogation

Guide francilien de demande de dérogation à la 
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d’aménagement ou à buts scientifiques. DRIEE Île-
de-France, 2010

Guide Aquitaine - Les milieux naturels dans les études 
d’impact. DREAL Aquitaine, 2011

Carrières, biodiversité et fonctionnement des 
hydrosystèmes. Buchet Chastel - UNPG, 2011

Carrières de granulats et mesures compensatoires : 
état des lieux des législations et politiques en 
vigueur. Écosphère et UNPG, 2011

Guide pratique de gestion et d’aménagement 
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écologiques des carrières de roches massives. 
UNPG, 2011

Évaluation de l’effet des carrières sur la connectivité 
du paysage. Flavenot T, 2014.

Impact of quarrying on genetic diversity : an approach 
accross landscape an over time. Flavenot T, 
Fellous S, Abdelkrim J, Baguette M et Coulon A, 
Conservation Genetics,(2015) 16 : 181-194.
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infrastructures » (MEDDE, 2011)

Guide : les conditions d’application de la réglementation 
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flore sauvages et le traitement des dérogations 
(MEDDE, 2013)
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technique-protection-des-milieux-aquatiques-en-
phase-chantier
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Centre de ressource du génie écologique de l’AFB : 
http://www.genieecologique.fr/

Portail technique « espaces naturels » de l’AFB : http://
www.espaces-naturels.fr/

5.13 Paysage
Le paysage dans les projets de carrières – 

Guide méthodologique. Direction régionale de 
l’environnement Midi-Pyrénées, 1997

Paysage et aménagement de carrières. Comité 
national de la Charte, 1998

Guide de bonnes pratiques : aide à la prise en compte 
du paysage et des milieux naturels dans les études 
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Environnement des industries de carrières, 2007

Guide pratique d’aménagement paysager des 
carrières. UNPG, 2011

La démarche paysagère participative. DREAL Rhône-
Alpes, 2012

5.14 Réhabilitations des carrières
Affectation des sols de carrières de granulats après 

exploitation. UNPG, 1983
Cahier des charges pour le réaménagement d’une 

carrière en eau et milieux humides. UNICEM 
Champagne-Ardenne, 1995

Problématique de réaménagement des carrières de 
roches massives. UNPG, 1997

Remise en état des carrières : principes généraux, 
recommandations techniques et exemples par type 
d’exploitation. Ministère de l’environnement, 1999

Étude sur les attentes spécifiques des pêcheurs 
de loisir du département de l’Aisne en matière 
d’aménagement de plans d’eau issus de 
l’exploitation de carrières. Charte Environnement 
des industries de carrières, 2001

Contribution - Intérêt écologique et implications 
économiques des réaménagements de carrières - 
Méthodes d’évaluation et d’étude des trajectoires et 
vitesses d’évolution. Ministère de l’environnement, 
2001

Opération pilote expérimentale de remise en état 
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1994

Aménagement écologique des carrières - Guide 
pratique. UNPG, 2002

Réaménagement agricole des carrières de granulats. 
Cemagref, 2002

Réaménagement forestier des carrières de granulats. 
Cemagref , 2003 

Réhabilitations de carrières abandonnées. UNICEM 
Aquitaine, 2003

Réhabilitation des sites à l’usage des mineurs et des 
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Carrières et développement durable. UNPG, 2007
Gestion et aménagement écologiques des carrières 
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exploitants de carrières, UNICEM, UNPG, UP Chaux, 
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5.15 Stratégies nationales à l’initiative de l’État et de 
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Carrières et développement durable. UNPG, 2007
Livre blanc pour un approvisionnement durable des 

territoires à l’horizon 2030 – Carrières et granulats. 
UNPG, avril 2011

Stratégie nationale pour la gestion durable des 
granulats terrestres et marins et des matériaux et 
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logement et Ministère de l’industrie, de l’énergie et 
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Annexe 6 – Compléments techniques

6.1 Méthodes utilisées pour le dimensionnement de 
la compensation

Méthodes « ratios de compensation »
Les ratios surfaciques de compensation sont très uti-
lisés en France pour définir le besoin compensatoire. 
Pour certaines espèces, dont le statut de conservation 
le justifie (selon les critères des listes rouges UICN 
par exemple), des ratios de compensation sont parfois 
préétablis par les Directions Régionales de l’Environ-
nement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). 
Par exemple, pour la tortue d’Hermann (Testudo her-
manni), considérée comme « en danger » selon le 
classement de l’UICN (liste rouge nationale), il est 
conseillé par la DREAL de compenser chaque hectare 
impacté par 10 ha (DREAL PACA, 2010). En général, 
toutefois, les ratios sont établis sur proposition de l’ex-
ploitant (et son bureau d’études le cas échéant), puis 
concertés avec le service instructeur et/ou le CNPN. 
Les fourchettes rencontrées vont de 1 à 10.

Avantages
●	Méthode facilement applicable et facile à commu-

niquer, du fait du lien avec la patrimonialité des es-
pèces ou habitats naturels ;

●	Standardisation possible ;
●	Laisse à l’aménageur la liberté de définir des ac-

tions à mener, avec la surface à mobiliser comme 
seule contrainte.

Limites
●	Méthode restant sur un objectif de moyen limité à 

la surface ;
●	Méthode difficilement justifiable d’un point de vue 

écologique car le volume de compensation n’est pas 
lié à son efficacité écologique ;

●	Définition du ratio « a priori », sans lien avec l’inten-
sité de l’impact ;

●	Ne permet pas de répondre à la notion d’équivalence 
écologique (par exemple ne prend pas en compte la 
qualité de l’habitat détruit (perte) et celui de l’habitat 
après compensation (gain), ce qui rend cette mé-
thode difficilement compatible avec la réglemen-
tation en vigueur : « compenser dans le respect de 
leur équivalence écologique » (L.163-1 du Code de 
l’Environnement)

Méthodes multi-critères
Afin de mieux justifier les superficies de compensa-
tion, des approches multicritères ont été développées. 

À cette fin, le calcul du ratio entre la surface impac-
tée et la surface de compensation fait intervenir dif-
férentes variables comme le statut de conservation 
(comme dans la méthode précédente liée à sa répar-
tition, sa vulnérabilité, son statut, etc., mais aussi l’im-
pact sur l’espèce (nature et durée des impacts, sen-
sibilité de l’espèce, etc.) et enfin la solution compen-
satoire proposée par le Maître d’ouvrage, qui prend 
notamment en compte les différentes équivalences : 
écologique, temporelle et géographique ainsi que l’ef-
ficacité prouvée des mesures préconisées. Chacun 
de ces critères est évalué sur une échelle de notation 
(généralement de 1 à 3 : faible, moyen, fort), et les cri-
tères peuvent être pondérés entre eux. Cette approche 
est aujourd’hui largement répandue et utilisée par de 
nombreux bureaux d’études de façon plus ou moins 
complète. Elle permet en effet d’aboutir à des ratios 
surfaciques, avec lesquels l’exploitant et services de 
l’État sont familiers, tout en apportant plus d’éléments 
de justification que la seule patrimonialité des espèces 
impactées.

Avantages
●	Méthode simple à mettre en œuvre ;
●	Critères pouvant être adaptés aux particularités du 

projet ;
●	 Intégration de critères autres que la patrimonialité 

permettant de prendre en compte des aspects im-
portants de l’efficacité écologique attendue et de la 
faisabilité de la compensation ;

Limites
●	Approche peu transparente du fait de la complexi-

té mathématique du croisement des critères des 
échelles de notation, des pondérations et d’éven-
tuels bonus-malus ;

●	Méthode restant sur des objectifs de moyen : elle 
aboutit à un ratio surfacique ne prenant pas en 
compte les actions qui seront réalisées sur le site 
de compensation ;

●	Notion d’équivalence écologique mieux appréhen-
dée que dans le cas de la méthode ratio surfacique 
mais ne permet pas de comparer de façon rigou-
reuse les « pertes » (impacts résiduels) et « gains » 
écologiques.

Méthodes « gains/pertes »
Cette méthode d’équivalence par « pertes » - « gains » 
vise à s’approcher au plus près de la notion d’équiva-
lence écologique préconisée dans les lignes direc-
trices nationales et les normes de bonnes pratiques 
internationales. Elle vise à s’assurer que les gains 
écologiques après mises en œuvre des mesures com-
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pensatoires seront au moins équivalents, en qualité et 
en quantité, aux pertes liées aux impacts du projet.
Avantages
●	Méthode permettant de bien définir l’équivalence 

écologique ;
●	Méthode qui reste assez souple pour s’adapter aux 

différents projets (choix de l’objet écologique, défini-
tion de l’intérêt des habitats…) ;

●	Ratios compensatoires qui dépendent de la plus-va-
lue écologique des mesures.

Limites
●	Méthode nécessitant de s’interroger sur la qualité 

des habitats, et donc de formaliser ce qui relève ha-
bituellement de l’avis d’expert – ce qui peut se tra-
duire par des difficultés de reproductibilité ;

●	Méthode nécessitant un travail plus approfondi de 
définition des mesures compensatoires, qui peut 
être lourd à engager par l’exploitant dont le projet 
est encore incertain, ou pour lesquels les impacts 
anticipés restent faibles (notion de proportionnali-
té) ;

●	Risque de diminution des surfaces pouvant ne pas 
entrainer l’adhésion des chargés de mission des 
services de l’État.

6.2 Procédure de communication des données brutes 
de biodiversité : le téléservice DEPOBIO
Les données brutes de biodiversité de l’étude d’impact 
et des suivis sont transmises au service instructeur 
selon les délais prévus par l’arrêté d’autorisation. Au 
regard du bilan des suivis, des adaptations en termes 
de gestion et suivi peuvent à cette occasion être propo-
sées au service instructeur.
La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la na-
ture et des paysages n° 2016-1087 du 8 août 2016 
prévoit dans son nouvel article L411-1 A que « Les 
maîtres d’ouvrage, publics ou privés, doivent contri-
buer à cet inventaire (l’inventaire du patrimoine natu-
rel - IPN) par la saisie ou, à défaut, par le versement 
des données brutes de biodiversité acquises à l’occa-
sion des études d’évaluation préalable ou de suivi des 
impacts réalisées dans le cadre de l’élaboration des 
plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification mentionnés à l’article L. 122-4 et des pro-
jets d’aménagement soumis à l’approbation de l’auto-
rité administrative ».
Par conséquent, depuis le 1er janvier 2018, les maitres 
d’ouvrage sont tenus de reverser à l’État les données 
brutes de biodiversité qu’ils auront collectées dans la 
grande majorité de leurs études (études d’impacts, 
suivis écologiques des mesures ERC ).

Pour permettre ce versement des données, le Minis-
tère de l’environnement a mis à disposition des por-
teurs de projet le 1er juin 2018 un outil de saisie et un 
espace de versement des fichiers de données brutes 
de biodiversité acquises à l’occasion des études pré-
citées (Article D. 411-21-1 issu du décret 2016 N°1619 
du 29 novembre 2017 relatif aux modalités de contri-
bution obligatoire à l’inventaire du patrimoine naturel).
Pour être rapidement opérationnel et limiter les coûts 
de développement le Ministère a choisi de développer 
un téléservice (DEPOBIO) s’appuyant au maximum sur 
des outils existants pour permettre aux maîtres d’ou-
vrage de transmettre leurs données brutes de biodi-
versité. Il en résulte une procédure s’articulant autour 
de quatre outils en ligne sur projets-environnement.
fr ou naturefrance.fr complémentaires et compatibles 
avec le système d’information sur la nature et les pay-
sages (SINP) :

L’outil de simplification et de dématérialisation des 
démarches administratives : demarchesimplifiees.fr 
pour déclarer le projet
Cet espace accessible sur projets-environnement.
fr ou naturefrance.fr permet au maître d’ouvrage de 
déclarer sa démarche puis de déposer les rapports 
de l’étude et les certificats attestant du versement 
des données brutes de biodiversité sur la plateforme 
Ginco/Depobio. Cet outil permet donc de répondre aux 
obligations de transmissions de données découlant à 
la fois de la réforme des études d’impacts et de la Loi 
Biodiversité.

Le portail Web pour décrire les métadonnées
Ce portail de description des métadonnées permet 
notamment de préciser l’emprise de l’étude et de 
créer les différents jeux de données associés aux don-
nées brutes de biodiversité qui seront versées sur la 
plateforme.

La plateforme Ginco/Depobio pour le versement des 
fichiers de données brutes de biodiversité
Pour chaque jeu de données, Ginco permet d’impor-
ter les données brutes de biodiversité via des fichiers 
« CSV » formatés selon le standard occurrence de 
données brutes de biodiversité prédéfini par le SINP.
Dès lors que tous les fichiers de données brutes de 
biodiversité sont déposés dans Ginco, et le dépôt légal 
effectué, les données sont immédiatement rendues 
publiques. Avant cette transmission, les données sont 
visibles uniquement par le maître d’ouvrage et éven-
tuellement son ou ses bureaux d’études.
Dès que le dépôt légal est réalisé, les services de 



l’État peuvent visualiser la position précise de chaque 
observation. Le public a quant à lui accès à des don-
nées à l’échelle de la commune ou à l’échelle d’un 
maillage 10 X 10 km. L’article D411-21-3 du code de 
l’environnement prévoit pour les espèces sensibles 
fixées par arrêté (cf. référentiel des espèces sensibles 
du SINP diffusées sur INPN.fr) ou lorsqu’il existe un 
risque d’atteinte volontaire à l’espèce la possibilité de 
diffuser les données à une échelle ne permettant pas 
leur localisation précise (ex : départementale) et, le 
cas échéant, à ne les diffuser que sous réserve que le 
demandeur s’engage à ne pas divulguer la localisation 
qui lui est communiquée.

Géonature pour la saisie de données (utilisation fa-
cultative)
Les maitres d’ouvrage et bureaux d’études qui ne dis-
posent pas de bases de données ou n’ont pas d’outils 
leur permettant de produire facilement les fichiers 
de données brutes de biodiversité respectant le stan-
dard occurrence de données brutes de biodiversité du 
SINP peuvent utiliser l’application Web « géonature » 
développée par le Parc National des Ecrins. Cette 
application permet de saisir en ligne, une à une, les 
observations de faune et de flore puis de les exporter 
dans un fichier CSV respectant le standard défini pour 
le dépôt légal dans Ginco. « Géonature » est un outil 
libre, chaque bureau d’études ou maître d’ouvrage est 
donc libre de l’installer sur ses propres serveurs. Il 
n’est pas envisagé d’application nomade utilisable sur 
tablette numérique pour l’instant.
En 2018, seules les données d’observation de faune et 
de flore devront être intégrées dans Ginco.
Des informations sur le téléservice DEPOBIO sont dis-
ponibles sur naturefrance.fr et un service d’assistan-
ce est mis à disposition par l’agence française pour la 
biodiversité (assistance.depobio@afbiodiversite.fr).

6.3 Les obligations réelles environnementales
L’obligation réelle environnementale (ORE) est un dis-
positif permettant à un propriétaire qui le souhaite de 
faire peser sur son bien, pour une période qu’il déter-
minera, des obligations actives et passives, librement 
définies dans le contrat, au profit d’une collectivité ou 
d’un établissement public ou encore d’une personne 
morale de droit privé agissant pour la protection de 
l’environnement. Les obligations acceptées ont obli-
gatoirement « pour finalité le maintien, la conserva-
tion, la gestion ou la restauration d’éléments de la bio-
diversité ou de fonctions écologiques ». C’est ce que 
prévoit désormais expressément l’article L.132-3 du 
Code de l’environnement.

L’ORE est originale en ce qu’elle est consentie au 
bénéfice d’une personne morale et non d’un terrain 
(fonds) « dominant » comme c’est le cas dans les ser-
vitudes traditionnelles du Code civil. En outre, elle per-
met des obligations de faire (entretenir un milieu, par 
exemple) et de ne pas faire (ne pas construire) plutôt 
que de « laisser faire » (droit de passage).
Dès lors, comme le dit clairement la loi : « les obliga-
tions réelles environnementales peuvent être utilisées 
à des fins de compensation ». L’obligation, attachée au 
terrain, est susceptible d’engager ses propriétaires 
successifs. En cela, elle permet de pérenniser, à long 
terme (jusqu’à 99 ans s’agissant d’un accord contrac-
tuel) la mise en œuvre d’une mesure ou la vocation 
écologique sur tout ou partie d’un terrain ayant été 
restauré dans le cadre d’une mesure compensatoire.
Les obligations réelles environnementales offrent 
aussi un cadre pour le développement des paiements 
pour services environnementaux en France, qui vient 
compléter les différents types de baux (y compris le 
bail rural environnemental) et contrats commerciaux 
disponibles.
En pratique, le cocontractant du propriétaire peut être 
un opérateur de compensation tels que conserva-
toires régionaux d’espaces naturels, l’Office national 
des forêts, le Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres…
Une fois actée, l’obligation réelle environnementale 
se transmet aux acquéreurs successifs du foncier 
considéré. En tant que charge réelle, elle suit le bien 
à chaque mutation et s’impose à son nouveau pro-
priétaire. Cette obligation réelle environnementale ne 
doit pas être confondue avec une servitude, qui est 
une charge réelle imposée sur un bien pour l’usage et 
l’utilité d’un bien appartenant à un autre propriétaire 
(Code. civil. art. 637).
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Annexe 7 – La séquence ERC dans les 
textes législatifs et réglementaires 
nationaux

Les plans, programmes et projets entrent dans le 
champ des dispositions du code de l’environnement 
qui précise les modalités d’application des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation des im-
pacts sur l’environnement.
Depuis le 1er mars 2017, l’autorisation environnemen-
tale, à laquelle sont soumis la majorité des projets de 
carrière, fusionne les différentes procédures et déci-
sions environnementales requises pour l’autorisation 
de la carrière.

7.1 Champ d’application
La mise en œuvre de la séquence ERC appliquée aux 
milieux naturels est exigée dans plusieurs textes ré-
glementaires :
Code de l’environnement (CE) dans ses articles relatifs 
aux :
●	Étude d’impacts :

 – Articles L. 122-1 à L. 122-3 et R. 122-1 à R.122-15 
du CE

●	Évaluations environnementales des plans, schémas, 
programmes et autres documents de planification 
(hors urbanisme)

 – Articles L.122-4 à L.122-11 et R.122-20-I-5 du CE
●	Évaluations des incidences Natura 2000

 – Articles L. 414-4 à L.414-7 et R.414-19 à R.414-29 du 
CE

●	Aménagements ou travaux autorisés au titre de la loi 
sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA)

 – Articles L.214-1 à L.214-6, L.216-1 à L.216-2 et 
R.214-1 à R.214-5 du CE

●	 Installations classées pour l’environnement (ICPE)
 – Articles L. 511-1, L.511-2, R.122-5, R.512-8 et R. 512-
28 du CE

●	Dispositions relatives à la loi sur la responsabilité en-
vironnementale

 – Article L. 161-1 du CE
●	Dérogations à la protection stricte des espèces de 

faune et de flore sauvages
 – Articles L.411-1 à L.411-6, R.411-1 à R.411-14 du CE

Code forestier (CF) dans ses articles relatifs aux :
●	Autorisations de défrichement : des mesures ERC 

peuvent être rendues nécessaires dans le cadre de 
l’évaluation environnementale du projet de défriche-
ment. Ces mesures s’appliquent indépendamment 
de la compensation en nature ou financière prévue 
au 1 de l’article L.341-6 du CF.

 – Articles L. 341-1 à L. 342-1 et R. 341-1 à R. 341-7 du 
CF

Code de l’urbanisme (CU) :
●	Évaluations environnementales des documents 

d’urbanisme
 – Art. L. 121-10 et R.* 121-14 du CU

Code de l’expropriation :
 – Article L. 122-2 du code de l’expropriation

7.2 Études d’impact
L’étude d’impact permet d’avoir une vision d’ensemble 
de l’impact du projet sur l’environnement dans ses dif-
férentes composantes. Elle repose sur un état initial 
précis et traduit la démarche d’évaluation environne-
mentale, l’intégration de l’environnement tout au long 
du projet et les raisons pour lesquelles le projet a été 
retenu. Elle est adossée aux régimes d’autorisation 
existants dont elle constitue une des pièces princi-
pales pour l’instruction des demandes d’autorisation. 
Elle doit permettre d’éclairer le public et d’aider les 
décideurs dans leurs choix.
Le contenu de l’étude d’impact doit être proportionné 
à la sensibilité environnementale de la zone suscep-
tible d’être affectée par le projet, à l’importance et à la 
nature du projet et à ses incidences sur l’environne-
ment et la santé humaine.
L’article L 122-3 précisant le contenu de l’étude d’im-
pact prévoit la description des mesures prévues par le 
maître d’ouvrage pour « éviter, les incidences négatives 
notables probables sur l’environnement, réduire celles 
qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne 
peuvent être évitées ni réduites. »
L’autorité décisionnaire définit, dans la décision d’au-
torisation du projet, les différentes obligations et 
engagements à la charge du maître d’ouvrage. Elle 
mentionne les mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et les modalités de suivi des effets du 
projet sur l’environnement ou la santé humaine.

Autorisation Environnementale pour les industries de 
carrières - 2 tomes, UNICEM, 2018
Guide de bonnes pratiques : aide à la prise en compte 
du paysage et des milieux naturels dans les études 
d’impact de carrières en PACA. DRIRE PACA, 2006
Guide Aquitaine - Les milieux naturels dans les études 
d’impact. DREAL Aquitaine, 2011



7.3 La protection stricte des espèces de faune et de 
flore sauvages et la procédure de dérogation à cette 
protection
Cette procédure est ciblée sur une composante pré-
cise de l’environnement : les espèces de faune et de 
flore visées par l’article L411-1 du code de l’environ-
nement. Le principe général est une interdiction aux 
atteintes aux espèces listées dans des arrêtés minis-
tériels pris par groupe taxonomique.

L’objectif de cette protection porte sur le maintien ou 
le rétablissement dans un état de conservation fa-
vorable des populations d’espèces ainsi protégées. 
Cette disposition nationale permet de transposer 
dans le droit national les dispositions des deux direc-
tives européennes relatives à la protection de la na-
ture (la directive n° 92/43 du 21 mai 1992 concernant 
la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages ; la directive n°2009/147 
du 30 novembre 2009 concernant la conservation des 
oiseaux sauvages).
Pour les espèces dont l’état de conservation est défa-
vorable, la réglementation a donc pour objectif de res-
taurer leur population. En particulier, l’article L. 411-3 
du code de l’environnement prévoit la mise en œuvre 
de plans nationaux d’actions consignant les mesures 
à mettre en œuvre à cet effet.
Les arrêtés ministériels pris en application de l’article 
L. 411-1 du code de l’environnement fixent les listes 
des espèces animales et végétales protégées et les 
modalités de leur protection. Ces modalités peuvent 
être variables selon les espèces.
Pour les espèces dont les habitats (aires de repos et 
sites de reproduction) sont protégés, les textes re-
prennent les termes de la directive92/43du 21 mai 
1992 et interdisent, « sur les parties du territoire métro-
politain où l’espèce est présente ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de population existants 
la destruction, l’altération ou la dégradation des sites 
de reproduction et des aires de repos des animaux. ». 
Quelques précisions/conditions sont toutefois appor-
tées : « ces interdictions s’appliquent aux éléments phy-
siques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduc-
tion et au repos de l’espèce considérée, aussi longtemps 
qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours 
des cycles successifs de reproduction et de repos de cette 
espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la 
dégradation remette en cause le bon accomplissement 
de ces cycles biologiques. »
Les interdictions d’activités consignées dans les ar-
rêtés ministériels doivent être respectées lors de la 
construction et du fonctionnement des aménage-

ments et des infrastructures dès lors que des activités 
sont susceptibles d’avoir un impact sur les espèces 
protégées. Le non-respect de ces interdictions est 
sanctionné par des dispositions pénales et adminis-
tratives (article L 415-3 du Code de l’Environnement). 
Le respect de ces dispositions justifie donc que l’ex-
ploitant respecte le principe d’évitement des impacts 
autant que possible.
Toutefois, s’il s’avère que de tels impacts ne peuvent 

être intégralement évités, l’article L411-2 du code 
de l’environnement prévoit la possibilité de déroger 
à ce principe général d’interdiction à condition :

●	« Qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;
●	Que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un 

état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition na-
turelle » ;

●	Que le projet entre dans un des cinq motifs déroga-
toires, notamment « dans l’intérêt de la santé et de la 
sécurité publiques ou pour d’autres raisons impéra-
tives d’intérêt public majeur, y compris de nature so-
ciale ou économique, et pour des motifs qui comporte-
raient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l’environnement ».

Ces trois conditions sont cumulatives, ceci implique 
qu’elles doivent toutes être démontrées pour assurer 
la légalité de l’arrêté préfectoral qui autorisera la dé-
rogation.
Désormais, dans le cas des carrières, le respect des 
règles de protection stricte des espèces de faune et 
de flore sauvages, s’examine dans le cadre des pro-
cédures d’instruction et de suivi de l’autorisation en-
vironnementale. Si le projet justifie d’une dérogation à 
la protection stricte, l’instruction de la demande qui s’y 
rapporte s’effectuera dans le cadre de l’instruction de 
la demande d’autorisation environnementale.
L’article D. 181-15-5 du code de l’environnement pré-
voit en particulier que la demande de dérogation pré-
voit une description « des mesures de réduction ou de 
compensation mises en œuvre, ayant des conséquences 
bénéfiques pour les espèces concernées ».
Dans le cas d’une demande de dérogation à la pro-
tection stricte des espèces de faune et de flore sau-
vages en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 
du code de l’environnement, le projet devra satisfaire 
aux conditions réglementaires édictées : il devra ain-
si justifier de l’absence d’autre solution satisfaisante,  
que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un 
état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition na-
turelle et que le projet réponde à  un des cinq motifs 
dérogatoires. Le dossier cherchera notamment à tra-
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duire l’intérêt à long terme du projet et à démontrer 
qu’il apporte un gain pour la collectivité du point de 
vue socio-économique ou environnemental pour pou-
voir justifier de l’intérêt public majeur du projet. En 
outre, l’intérêt du projet doit être mis en balance avec 
l’objectif de  protection et de conservation de la nature 
et l’intensité du gain collectif analysé en proportion de 
l’atteinte des enjeux environnementaux. À l’issue de 
cette analyse, la nature des mesures ERC doit per-
mettre de concilier les différents enjeux en présence. 
La séquence ERC est traitée à travers les différents 
chapitres de l’étude d’impact (cf. Annexe 1).

Sécurisation des projets d’infrastructures linéaires de 
transports - volet espèces protégées, CEREMA, 2017.
Guide « espèces protégées, aménagements, 
infrastructures », MEDDE, 2011
Guide : les conditions d’application de la réglementation 
relative à la protection des espèces de faune et de flore 
sauvages et le traitement des dérogations, MEDDE, 
2013
Guide francilien de demande de dérogation à la 
protection des espèces dans le cadre de projets 
d’aménagement ou à buts scientifiques. DRIEE Île-de-
France, 2010
Circulaire du 21 janvier 2008 relative à la faune et la 
flore sauvages – Contenu d’un dossier de demande de 
dérogation

7.4 Évaluation incidences Natura 2000
L’article L414-4 du code de l’environnement prévoit 
que, lorsqu’elles sont susceptibles d’affecter de ma-
nière significative un site Natura 2000, individuelle-
ment ou en raison de leurs effets cumulés, certaines 
opérations doivent faire l’objet d’une évaluation de 
leurs incidences au regard des objectifs de conserva-
tion du site.
L’évaluation des incidences vise à vérifier la compatibi-
lité d’une activité avec les objectifs de conservation du 
ou des sites Natura 2000 concernés. Elle est insérée 
dans les régimes d’autorisation existants, sauf cer-
tains cas relevant d’une autorisation propre à Natura 
2000. Elle est ciblée sur l’analyse des impacts signi-
ficatifs sur les espèces ou habitats d’intérêt commu-
nautaire ayant justifié la désignation du ou des sites 
Natura 2000. Elle vient compléter les études sur l’im-
pact de l’opération sur la biodiversité et les milieux 
aquatiques.
L’évaluation des incidences comprend une analyse des 
effets de l’opération sur l’état de conservation des ha-
bitats naturels et des espèces qui ont justifié la dési-
gnation du ou des sites Natura 2000 concernés. En cas 

d’incidences significatives dommageables, le dossier 
comprend un exposé des mesures qui seront prises 
pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.
Lorsque des effets significatifs dommageables sub-
sistent malgré ces mesures, le dossier d’évaluation 
expose :
●	La description des solutions alternatives envisa-

geables, les raisons pour lesquelles il n’existe pas 
d’autre solution que celle retenue et les éléments 
qui permettent de justifier l’approbation de l’opéra-
tion pour des raisons impératives d’intérêt public 
majeur ;

●	La description des mesures envisagées pour com-
penser les effets dommageables. Les mesures 
compensatoires permettent une compensation effi-
cace et proportionnée au regard de l’atteinte portée 
aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 
2000 concernés et du maintien de la cohérence glo-
bale du réseau Natura 2000 ;

●	L’estimation des dépenses correspondantes et les 
modalités de prise en charge des mesures compen-
satoires.

L’évaluation des incidences Natura 2000 est ainsi ca-
ractérisée par plusieurs particularités :
●	Le niveau d’impact (effets significatifs domma-

geables sur le site) qui conduit l’autorité décision-
naire à s’opposer au projet ou à l’accepter sous cer-
taines conditions ;

●	Les mesures compensatoires ne sont requises 
qu’en cas d’effets significatifs dommageables ;

●	L’analyse prend en compte les objectifs de conser-
vation du site tels qu’établis par les directives euro-

État de conservation d’un habitat naturel : « effet 
de l’ensemble des influences agissant sur un habi-
tat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il 
abrite, qui peuvent affecter à long terme sa répar-
tition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi 
que la survie à long terme de ses espèces typiques 
sur le territoire visé à l’article 2 ».

État de conservation d’une espèce : « effet de l’en-
semble des influences qui, agissant sur l’espèce, 
peuvent affecter à long terme la répartition et l’im-
portance de ses populations sur le territoire visé à 
l’article 2 (territoire européen des États membres 
où le traité s’applique) ».



péennes, le maintien de l’intégrité du site et celle de 
la cohérence du réseau Natura 2000.

L’état de conservation, qui porte sur un habitat ou sur 
une espèce, est défini par l’article 1er de la directive 
« Habitats, faune, flore » 92/43/CEE.

Guide méthodologique pour l’évaluation des incidences 
des projets de carrières sur les sites Natura 2000. 
Ministère de l’Écologie et du Développement  
Durable, 2007.

7.5 Schémas Régionaux de Carrières
Les mesures ERC décrites dans les SRC traduisent les 
dispositions des différents plans et programmes avec 
lesquelles le SRC doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte (SDAGE, SAGE, SRADDET, etc.).
Les SRC sont compatibles avec les Schémas Directeur 
d’Aménagement des Eaux (SDAGE) et les Schémas 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Ils 

prennent en compte les Schémas Régionaux d’Amé-
nagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET) qui intègrent désormais les 
Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE).
Le SRC doit par ailleurs être pris en compte par les 
Schémas de Cohérence Territorial (SCoT). En l’ab-
sence de SCoT, il est pris en compte par les Plans Lo-
caux d’Urbanisme (PLU). Le SRC consulte en outre les 
Programme Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets dans le cadre de son élaboration. Les déchets 
issus du BTP et notamment les matériaux issus de la 
démolition, relèvent de ces schémas. Cette consulta-
tion constitue la première étape de l’évitement car elle 
permet d’évaluer la part des besoins en matériaux qui 
sera couverte par le recyclage.

La Figure 6 ci-contre illustre ces différents niveaux 
d’articulation entre plans et programmes.
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Figure 6 : Articulation entre le 
Schéma Régional des Carrières et 
les différents plans et programmes 
(sources : Instruction du 
Gouvernement du 4 août 2017).






